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Président: M. Mi lan K LU SA K 
(Tchécoslovaquie), 

Présents: 

Les représentants des Etats suivants, membres du 
Conseil: Belgique, Cameroun, Canada, Dahomey, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Gabon, Guatemala, 
Inde, Iran, Koweit, Libye, Maroc, Mexique, Pakistan, 
Panama, Pérou, Philippines, République-Unie de Tan-
zanie, Roumanie, Royaume-Uni de GrandE!-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Suède, Tchéco-
slovaquie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Venezuela. 

Les observateurs des Etats Membres suivants: 
Autriche, Chine, Finlande, Indonêsie, Isral:H, Italie, 
Japon, République Dominicaine~ République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Yougoslavie, 

L'observateur de l'Etat non membre suivant: Suisse, 

Le représentant de 1 'institution spécialisée suivante: 
Organisation mondiale de la santé, 
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NEW YORK 

P 0 1 N T 2 5 D E L' O.R D RE D U J 0 UR 
Elections (E/4286 et Corr.1 et Add.1 à 9, E/4299, 

E/4314 et Add.1 à 8, E/4315 et Add.1 à 4, E/L.1153 
et Add.l à 3, E/L.1154 et Add.1 et 2) 

1. Le PRESIDENT indique que les membres du 
Conseil trouveront dans la note du Secrétaire général 
(E/4314) tous les renseignements nécessaires concer-
nant le nombre de sièges à pourvoir pour chaque 
commission et le nombre de sièges affectés à chaque 
région géographique. Le nom des Etats qui ont informé 
le Secrétaire général de leur candidature à 1 'une ou 
à plusieurs des commissions figure dans les docu-
ments E/4314 et Add.l à 8. !.Jes élections auront lieu 
dans 1' ordre dans lequel les commissions sont énu-
mérées dans le document E/4314. 

Cette procédure est approuvée. 

A la demande du Président, Mlle Fletcher (Canada), 
M. Arizala (Philippines), Mme de Barzy (Panama) et 
M. Tevoedjre (Dahomey) assument les fonctions C:e 
scrutateurs. 

ELECTION DE MEMBRES DE LA COMMISSION 
DE STATISTIQUE 

2. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire, pour un 
mandat d'une durée de quatre ans à compter du 1er jan-
vier 1968, huit membres de la Commission de statis-
tique, dont deux choisis parmi les Etats d'Afrique, 
deux parmiles Etats d'Asie, un parmi les Etats.d'Amé-
rique latine, un parmi les Etats d'Europe occidentale 
et autres Etats· et deux parmi les Etats socialistes 
d'Europe orientale, Parmi ces derniers, il convient 
d'indiquer que la République oocialiste soviétique 
d'Ukraine a fait savoir qu'elle présentait sa candi-
dature. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 26 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 26 
Majorité requise: 14 
Nombre de voix obtenues: 

Etats d'Afrique 
Ghana •••••••• 1 • 1 ••••• 1 • 1 • • • • 22 
République arabe unie •••••••••••• , 17 
Madagascar • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Tunisie ••••••••••• 1 •••••••••• 

Botswana • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Etats d'Asie 

8 
2 
1 

Inde ••••••••••••••• ~ • • • • • • • • • 21 
Indonésie • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 20 
Thailande •••• , •••••••••••••••• 
Chine •••••• , •••••••••••• , ••• , 

Etats d'Amérique latine 

6 
3 

Cuba • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 21 
Mexique •••••••• , • • • • • • • • • • • • • 2 
Argentine , , • • , • • • • • • • • • • • • • • • • 1 

E/SR,l472 



72 Conseil économique et social ~ Quarante-deuxi~me session 

Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
Australie • • • • • , • • • • • • • • • • • • • • • 12 
Nouvelle-Zêlande, • • • • • • • • • • • • • • • 10 
France. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 2 

Etats socialistes d'Europe orientale 
Tchêcoslovaquie • • • • • • • • • • • • • • • • 25 
Rêpublique socialiste soviêtique 

d'Ukraine. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 23 
Union des Rêpubliques socialistes soviê-

tiques ..•..•.• , • . • . • • . . • . . . • 2 
s. Etant donnê que, dans le grqupe des Etats d'Eu-
rope occidentale et autres Etats, l'Australie et la 
Nouvelle-Zêlande ont respectivement obtenu 12 et 
10 voix alors qu'un siège est~ pourvoir, le PRESIDENT 
annonce qu'il sera procêdê ~un nouveau tour de scru-
tin pour dêpartager ces deux pays conformêment à 
l'article 69 du règlement intêrieur. 

n est procédé a.u vote a.u scrutin secret. 
Bulletins déposés: 27 
Bulletins nuls: 2 
Bulletins valables: 25 
Majorité requise.· 14 
Nombre de voix obtenues: 

Australie • • • • • • • • • • • o • • • • • • • • • • 14 
Nouvelle-Zêlande. • • • • • • • • • • • • • • • • 11 

Ayant obtenu la. majorité requise, les pa.ys suivants 
sont élus membres de la. Commission de statistique: 
Australie, Cuba., Ghana., Inde, Indonésie, République 
arabe unie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie. 

ELECTION DE MEMBRES DE LA COMMISSION DE 
LA POPULATION 

4, Le PRESIDENT invite le Conseil ~ êlire, pour 
un mandat d'une durée de quatre ans à compter du 
1er janvier 1968, neuf membres de la Commission 
de la population, dont trois choisis parmi les Etats 
d'Afrique, deux parmi les Etats d'Asie, un parmi les 
Etats d'Amêrique latine, deux parmi les Etats d'Eu-
rope occidentale et autres Etats et un parmi les 
Etats socialistes d'Europe orientale. 
5. M. HOGAN (Secrêtaire du Conseil) indique que la 
Rêpubliqu~ centrafricaine a annoncê qu'elle prêsen-
tait sa candidature ~ 1 'un des sièges destinês aux 
Etats d'Afrique et que la Rêpublique socialiste soviê-
tique d'Ukraine a posê la sienne au slège destinê au 
groupe d'Etats souialistes d'Europe orientale. 
6. M. COSIO VILLEGAS (Mexique) prêcise que le 
candidat unique pour les Etats d'Amêrique latine es~ 
la Jamal'que. 

n est procédé a.u vote a.u scrutin secret. 
Bulletins déposés: 
Bulletins nuls: 
Bulletins valables: 
Majorité requise: 
Nombre de voix obtenues: 

Etats d'Afrique 

26 
0 

26 
14 

Ghana •••••• , , •• , , • • • • • • • • • • • 26 
Rêpublique centrafricaine • • • • • • • • • • 
Rêpublique arabe unie, • • • • • • •••••• 
Madagascar • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Tunisie ••••••••••••••••• o •••• 

25 
24 

2 
1 

Etats d'Asie 
Pakistan. • • • • • • • , • • , • • • • • • • • • • 22 
Indonêsie •••••• , •••••••• , • • • • • 18 
Chine • ••• , , •• , •••••••••..••.• 
Tha1lande ••••••••••••••••••••• 

Etats d'Amérique latine 

11 
1 

Jamaique •••••• , ••• , ••• , • • • • • • 26 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats 

France, ••••••••••••••• , ••••• , 25 
Suède •••••••••••••• o • • • • • • • • • 25 

Etats sncialistes d'Europe orientale 
Rêpublique socialiste soviêtique 

d'Ukraine. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 25 
Union des Rêpubliques socialistes soviê-

tiques •.. a • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 
Ayant obtenu la. majorité requise, les pays suivants 

sont élus membres de la. Commission de la. population: 
France, Ghana, Indonésie, Jamaique, Pakistan, Répu-
blique arabe u.r.ie, République centrafricaine, Répu-
blique socialist(: soviétique d'Ukraine, Suède. 

ELECTION DE MEMBRES DE LA COMMISSION DU 
DEVELOPPEMENT SOCIAL 

7. Le PRESIDENT invite le Conseil à êlire, pour un 
mandat d'une durêe de trois ans ~ compter du 1er jan-
vier 1968, 11 membres de la Commission du dêve-
loppement social, dont quatre choisis parmi les Etats 
d'Afrique, deux parmi les Etats d'Asie, deuxparmiles 
Etats d'Amêrique latine, deux parmi les Etats d'Eu-
rope occidentale et autres Etats et un parmi les Etats 
socialistes d'Europe orientale, 
8, M. HOGAN (Secrêtaire du Conseil) annonce que 
Cuba a retirê sa candidature ~ l'un des sièges des-
tinês aux Etats d'Amêrique latine, 
9, M, COSIO VILLEGAS (Mexique) dêclare qu'il est 
autorisê ~ informer le Conseil que les deux seuls 
candidats aux sièges destinês aux Etats d'Amêrique 
latine sont 1' Argentine et le Mexique, 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
BfJiletins déposés: 26 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 26 
Majorité requise: 14 
Nombre de voix obtenues: 

Etats d tAfrique 
Cameroun. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 26 
Tunisie •••••••••••••••••••••• 
Rêpublique arabe unie, • • • • • • • • • • •• 
Botswana ••••••••••••••••••••• 
Sierra Leone. • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Algêrie ........... , ... , .. , .. . 

Etats d'Asie 

25 
24 
23 

4 
1 

Chypre • •...... $ • • • • • • • • • • • • • • 25 
Iran. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Irak. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 

Etats d'Amérique latine 
Mexique ••••••• o • • • • • • • • • • • • • • 25 
Argentine • • • • • • • • • • • • • • • •• ~ • • • 22 
Cuba •• G •••••••••••••• Q • • • • • • 3 

Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord • • • • • • • • • • • • • • 26 
Espagne. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 24 
Belgique. • • • • . • . • • • . . • • . • • • • • . 1 
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Etats. socialistes d'Europe orientale 
Roumanie •••••••••••• ~ • • • • • • • • 26 

Ayant obtenu la. majorité requise, les pays suivants 
sont élus membres de la. Commission du développe-:-
ment social.· Argentine, Botswana., Cameroun, Chypre, 
Espagne, Iran, Mexique, République arabe unie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Roumanie, Tunisie. 

ELECTION DE MEMBRES DE LA COMMISSION DES 
DROITS DE L'HOMME 

10. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire, iJOUr 
un mandat d'une durêe de trois ans à compter du 
1er janvier 1968, 11 membres de la Commission des 
droits de l'homme, dont deux choisis parmi les Etats 
d'Afrique, quatre parmi les Etats d'Asie, deux parmi 
les Etats d'Amêrique latine, deux parmi les Etats 
d'Europe occidentale et autres Etats et un parmi les 
Etats socialistes d'Europe orientale. 
11. M. HOGAN (Secrétaire du Conseil) indique que le 
Venezuela a annoncê qu'il posait sa candidature à 
l'un des si~ges destinês aux Etats d'Amêrique latine, 
12, M. WALDRON-RAMSEY (République-Unie de 
Tanzanie) informe le Conseil que le Botswana a retirê 
sa candidature à l'un des si~ges destinês aux Etats 
d'Afrique. 
13, M. COSIO VILLEGAS (Mexique) indique que les 
deux seuls candidats aux si~ges destinés aux Etats 
d'Amérique latine sont la Jamaique et le Venezuela. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés.· 27 
Bulletins nuls.· 0 
Bulletins valables: 27 
Majorité requise: 14 
Nombre de voix obtenues.· 

Etats d'Afrique 
Madagascar • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 25 
Rêpublique-Unie de Tanzanie. • • • • • • • 24 
Botsv:ana • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 

Etats d'Asie 
Philippines. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 22 
Inde, •••••••••••••••••••••••• 
Liban • •••••••••••••••••.••••• 
Isral:Sl • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Chypre, •••• '" •• , ••••••••••••• 
Singapour ••••••••••••••••••••• 
Thailande ••••••••••••••••••••• 
Chine • • , .•..••.•• " ••••••••..• 

Etats d'Amérique latine 

21 
18 
15 
13 
10 

4 
1 

Jamaique ••••••••••• o • • • • • • • • • 27 
Venezuela •••••••••• : • • • • • • • • • • 26 
Mexique. . • . • • . . • • . . . . . • . . . . . . 1 

.pta.ts d'Europe occidenttile et autres Etats 
France, • • • , • • • • • • • • • • • • • • • • • • 26 
Autriche ••••• , ••••• , •••••• , • • • 25 
Australie • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 

Etats socialistes d'Europe orientale 
~ Union des Républiques socialistes soviê-

tiques • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 27 
Ayant obtenu la majorité requise, les pays suivants 

sont élus membres de la. Commission des droits de 

1 'homme: Autriche, France, Inde, Isra.é1, Ja.maique, 
Liban, Madagascar, Philippines, République-Unie de 
Tanzanie, Union des Républiques socialistes sovié-
tiques, Venezuela. 

ELECTION DE MEMBRES DE LA COMMISSION DE 
LA CONDITION DE LA FEMME 

14. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire, pour 
un· mandat d•une durée de trois ans ?i compter du 
1er janvier 1968, 11 membres de la Commission de 
la condition de la femme, dont trois membres choisis 
parmi les Etats d'Afrique, deux parmi les Etats 
d'Asie, un parmi les Etats d'Amêrique latine, trois 
parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
et deux parmi les Etats socialistes d'Europe- orien-
tale. 
15. M. HOGAN (Secrétaire du Conseil) indique que 
Cuba et le Venezuela ont retiré leur candidature et 
que l'Espagne a prêsentê la sienne. 

M. Rahnema (Iran), vice-président, prend la prési-
dence. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 27 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 27 
Majorité requise: 14 

1 

Nombre de voix obtenues: 
Etats d'Afrique 

Ghana • • • • . • • . • • • • • • . • • • • • • • • 27 
Botswana • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 25 
Madagascar • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 25 

Etats d'Asie 
Japon ... a 1 ••••••••••••••••• '. 24 
Chine. 1 1 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 12 
Chypre, , •• , .••••••• , •••••.. , , 
Singapour ••••••••••••••••••••• 

Etats d'Amérique latine 

9 
9 

Rêpublique Dominicaine • • • • • • • • • • • 24 
Cuba •• 1 •• , ••• , •••••••• e ••••• 

Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

3 

d'Irlande du Nord • • • • • • • • • • • • • • 27 
Etats-Unis d'Amêrique. • • • • • • • • • • • 26 
Espagne •••••••••••••••••••••• 
Autriche •••••••••••••••••••••• 
Pays-Bas ••••••••••••••••••••• 

Etats socialistes d'Europe orientale 
Union des Républiques socialistes sovié-

24 
2 
1 

tiques • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 27 
Rêpublique socialiste soviêtique de Bié-

lorussie. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 26 
République socialiste soviétique 

d'Ukraine • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 
16. M. HOGAN (Secrétaire du Conseil) indique que 
comme 10 Etats seulement ont obtenu la majorité 
requise, le Conseil doit, aux termes de l'article 69 
du r~glement intêrieur, procéder, pour pourvoir le 
onzi~me si~ge vacant, à un scrutin spêcial limitê à 
Chypre et Singapour, qui ont tous deux obtenu neuf 
voix, puis à un autre scrutin limité à celui de ces deux 
Etats qui aura obtenu la majorité et le, Chine. 
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n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 27 
Bulletins nuls: o 
Bulletins valables: 27 
Majorité requise: 14 
Nombre de voix obtenues: 

Chypre .... o • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 14 
Singapour • • • • • • o • • • • • • • • • • • • • • • 13 

Chypre ayant obtenu la majorité requise, il est pro-
cédé à un autre tour de scrutin limité à cet Etat et la 
Chine. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 27 
Bulletins nuls: 1 
Bulletins valables: 26 
Majorité requise: 14 
Nombre de voix obtenues: 

Chypre • . • . . . . . . • . • . • . . • . . . . . • . 14 
Chine . . • • • • • • • • • • • • • • . • . . • • • . • 12 

Ayant obtenu la majorité requise, les pays suivants 
sont élus membres de la Commission de la condition 
de la femme: Botswana, Chypre, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ghana, Japon, Madagascar, République 
Dominicaine, République socialiste soviétique deBié-
lorussie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord0 Union des Républiques socialistes so-
viétiques. 

ELECTION DE MEMBRES DE LA COMMISSION DES 
STUPEFIANTS 

17. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire, pour 
un mandat d'une durée de quatre ans à compter du 
1er janvi~r 1968, huit membres de la Commission 
de ,... ,....f....~A.P.;n ..... 4-n "'" +n ..... n ..... + """'""""''t"\+e des rl~o-n.ne~~+~""'"c - C P\1\A._tJ'U.L.LU.II"h'l \,..,U, "''-'•U,U,..I..&" '"'V.I..l.L.t;'" U..LJro.;J.t'VU.L\I.&.VA.&...., 

indiquées au paragraphe 5 de la note du Secrétaire 
général (E/ 4314). 
18. M. HOGAN (Secrétaire du Conseil) indique que 
la République Dominicaine est venue ajouter sa candi-
dature à celles qui figurent dans la note du Secrétaire 
général (E/4314 et Add.l à 8). 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 27 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 27 
Majorité requise: 14 

Nombre de voix obtenues: 
Ghana. • . . • • . . . • • • • • • . • . • • . • • • • 27 
Pêrou . . . . . . . . • . . • • . • . . . . • . . • . 27 
Canada. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 26 
Etats-Unis d'Amérique ••••••••••••• 26 
France •••••••••••••••••• o • • • • • 26 
République Dominicaine. • • • • • • • • • • • • 26 

If Suisse • • • • .• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 26 
Yougoslavie. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 26 

Ayant obtenu la majorité requise, ces huit Etats sont 
élus membres de la Commission des stupéfiants. 

ELECTION DE MEMBRES DE L'ORGANE 
INTERNATIONAL DE CONTROLE DES STUPEFIANTS 
19. Le PRESIDENT informe le Conseil qu'il doit 
élire 11 membres de l'Organe international de contrôle 

des stupéfiants pour un mandat d'une durée de trois 
ans à compter du 2 mars 1968. 
20. Le Conseil est saisi du rapport du Comité des 
candidatures (E/4299) qui contient les recomman-
dations de ce comité à l'égard des candidatures pré-
sentées par 1 'Organisation mondiale de la santê (OMS) 
et par les gouvernements. Il y a lieu de noter que le 
nom de M. Kusevi6 (Yougoslavie) doit être éliminé 
de la liste des candidats figurant au paragraphe 11 du 
rapport du Comité, conformément à la communication 
reçue du Gouvernement yougoslave (E/4286/ Add.9) 
dans laquelle la candidature de M. KuseviO a été rem-
placée par celle de M. NikoliO. 
21. Le Prêsident invite le Conseil à élire tout d'abord 
trois membres de 1 'Organe international de contrôle 
des stupéfiants choisis parmi la liste de candidats 
soum~se par l'OMS. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 27 
Bulletins nuls.· 0 
Bulletins valables.· 27 
Majorité requise.· 14 
Nombre de voix obtenues.· 

Dr M. A. Atisso (Sénégal) • • • • • • • • • • • 23 
Dr M. Granier Doyeux (Venezuela). • • • • • 23 
M. I. Vertes (Hongrie). . • • • • • • • • • • • • 17 
M. F. Gewehr (République fêdérale d'Al-

lemagne) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 12 
M. Luang Binbakya Bidyabhad (Thailande). 6 

Ayant obtenu la majorité requise, le Dr M. A. Atisso 
(Sénégal), le Dr Granier Doyeux (Venezuela) et 
M. I. Vertes (Hongrie) sont élus membres de 1 'Organe 
international de contr~le des stupéfiants. 
22. Le PRESIDENT invite le Conseil à êlire huit 
membres de 1 'Organe internatiûnal de contrôle des 
stupéfiants choisis parmi la liste de candidats pré-
sentée par les gouvernements des Etats Membres de 
1 'ONU et des Etats parties à la Convention unique de 
1961 sur les stupéfiants. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 27 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 27 
Majorité requise: 14 
Nombre de voix obtenues: 

M. E. s. Krishnamoorthy (Inde). • • • • • • • 23 
M. M. As lam (Pakistan). • • • • • • • • • • • • 22 
Dr Sükrü Kaymakçalan (Turquie). • • • • • • 22 
M. Paul Reuter (France) • • • • • • • • • • • • 20 
Dr Amin Ismail Chehab (République arabe 

unie) .•...•.....• , . . . . • . . . . . • 18 
Dr Leon Steinig (Etats-Unis d'Amérique) • 17 
Dr Tatsuo Kariyone (Japon) • • • • • • • • • • 17 
Sir Harry Greenfield (Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) • 14 
M. Carlos Avalos Jibaja (Pérou) • • • • • • • 13 
M. R. E. Curran (Canada) • • • • • • • • • • • 12 
M. Abbass Gholi Ardalan (Iran). • • • • • • • 11 
M. Dragan Nikoli6 (Yougoslavie). • • • • • • 11 
Dr Décio Parreiras (Brésil). • • • • • • • • • 6 
Dr Soenarto Prawirosujanto (Indonésie) • • 4 
M. Chihab-Eddine Zabalawi (Syrie) • • • • • 4 
Dr Vladimir Kusevi6 (Yougoslavie) • • • • • 2 
M. Octavio Aguar Monterde (Espagne) • • • 2 
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Ayant obtenu la majorité requise, M. E. S. Krishna-
moorthy (Inde), M. M. Aslam (Pakistan), le Dr S(Jkr{J 
Kaymakçalan (Turquie), M. Paul Reuter (France), 
le Dr Amin Ismail Chehàb (République arabe unie), 
Je Dr Leon Steinig (Etats-Unis d'Amérique), le 
Dr Tatsuo Kariyone (Jap~) et sir Harry Greenfield 
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord) sont élus membres de 1 'Organe international 
de contr~le des stupéfiants. 

ELECTION DE MEMBRES DU COMITE DE L'HABI-
TATION, DE LA CONSTRUCTION ET DE LA 
PLANIFICATION 

23. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire, pourun 
mandat d'une durée de quatre ans à compter du 
l~r janvier 1968, neuf membres du Comité de l'habi-
1,ation, de la construction et de la planification, dont 
deux choisis parmi les Etats d'Afrique, un parmi les 
Etats d'Asie, deux parmi les Etats d'Amérique latine, 
trois parmi les Etats d'Europe occidentale et autres 
États et un parmi les Etats socialistes d'Europe 
orientale. Les membres du Conseil trouveront les 
renseignements concernant les candidatures dans les 
documents E/4315 et Add.l à 4. 

24. Il indique que l'Espagne et la République Domi-
nicaine ont retiré leur candidature. 

25. M. COSIO VILLEGAS (Mexique) annonce que les 
deux seuls candidats du groupe des Etats d'Amérique 
latine sont le Chili et Panama. 

M. Klus8k (Tchécoslovaquie) reprend laprésidence. 
n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés.· 27 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 27 
Majorité requise: 14 
Nombre de voix obtenues: 

Etats d'Afrique 
Kenya ••• , • • • • • • • • • • • • • • • .. • • • 25 
Ghana • , . . • • • • • . . • • • • • • • • • . • • 15 
République arabe unie. • • • • • • • • • • • • 13 
Maroc • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 

Etats d·'.1sie 
Liban • •••• , • , . , , •• , , , . , •. , • e • 18 
Israi:!l •••• , • • • • • • • • • • • • • • • • . • 9 

Etats d'Amérique latine 
Chili • . • • • . • . • . • • • • • • • • . • • • • • 27 
Panama • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 27 

Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
France. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 26 
Italie • . . . . . • . . . • • . . • . • . . • • • • . 26 
Royaume .. Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord • • • • • • • • • • • • • • 26 
Etats socialistes d'Europe orientale 

Union des Républiques socialistes sovié-
tiques • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 26 

Pologne . . • . . . • . • • . . • • • . . . • . . . 1 
Ayant obtenu la majorité requise, les pays suivants 

sont élus. membres du Comité de l'habitation, de la 
construction et de la planification: Chili, France, 
Ghana, Italie, Kenya, Liban, Panam.,1., Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

ELECTION DE MEMBRES DU CONSEIL D'ADMI-
NISTRATION DU FONDS DES NATIONS UNIES 
POUR L'ENFANCE 

26. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire 
10 membres du Conseil d'administration du FISE pour 
un mandat d'une durée de trois ans à compter du 
1er ao1l.t 1967. Les renseignements concernant les 
candidatures figurent dans les documents E/L.1154 
et Ad~! 1 et 2. 

27. M. HOGAN (Secrêtaire du Conseil) annonce qu'il 
a reçu deux nouvelles candidatures, celles de la Rêpu-
blique Dominicaine et de la Guinêe. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletlns déposés: 27 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 27 
Majorité requise.· 14 
Nombre de volx obtenues: 

Irak. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 27 
Pologne ••••••••••••••• e • • • • • • • 27 
France. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 26 
République Dominicaine. • • • • • • • • • • • • 26 
Union des Républiques socialistes sovié-

tiques . . . . . . • . . . . . . . . • • . • . . . . 26 
Cameroun • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 25 
Etats-Unis d'Amérique • • • • • • • • • • • • • 24 
Ouganda • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 22 
Guinêe • . • . . . • . . • .. • • . " • • • • • . • • • 21 
Chine. • . . . • . . . • . . • . . • . . . . . . . . • 19 
République arabe unie • • • • • • • • • • • • • • 19 
Guyane. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 
Thailande • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · 1 

Ayant obtenu la majorité requise, les pays suivants 
sont élus membres du Conseil d'administration du 
Fonds des Nations Unies pour 1 'enfance: Cameroun, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Guinée, Irak, OU-
ganda, Pologne, République Dominicaine, Union 1es 
Républiques socialistes soviétiques. 

28. Le PRESIDENT annonce qu'étant donné que la 
Chine et la République arabe unie ont obtenu 19 voix 
chacune, il sera procédé à un deuxième scrutin pour 
les départager, conformément à l'article 69 du règle-
ment intérieur. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 27 
Bulletins nuls: 1 
Bulletins valables.· 26 
Majorité requise: J.4 
Nombre de voix obtenues.· 

Chine . ............ (' . . . . . . . . . . . 13 
République arabe unie. . . . . . . . . . • . . . 13 

29. Le PRESIDENT déclare que, puisqu'aucun deces 
deux pays n'a obtenu la majorité requise, un troisième 
tour de scrutin est nécessaire et il propose que ce 
scrutin soit remis à une séance prochaine. 

n en est ainsi décidé. 
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ELECTION DE MEMBRES DU CONSEIL D'ADMI-
NISTRATION DU PROGRAMME DES NATIONS 
UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 

30. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire, pour 
un mandat d'une durée de trois ans à compter du 
1er janvier 1968, 13 membres du Conseil d'adminis-
tration du Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement, dont deux choisis parmi les Etats d'Afrique, 
trois parmi les Etats d'Asie, un parmi les Etats 
d'Amérique latine, cinq parmi les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats, et deux parmi les Etats 
d'Europe orientale. 
31. M. COSIO VILLEGAS (Mexique) annonce que le 
seul candidat pour le groupe des Etats d'Amérique la-
tine est le Venezuela. 
32. M. SCHUURMANS (Belgique) annonce la candi-
dature de son pays pour un des sièges réservés au 
groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 27 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 27 
Majorité requise: 14 
Nombre de voix obtenues: 

Etats d'Afrique 
Algérie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 
République arabe unie ... , . . . . • . . . . 25 
Guinée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Etats d'Asie 
Malaisie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 
Pakistan. . , . . . , . • . . , . . . . . . . . . . 27 
Jordanie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 
Syrie . ........... , . . . . . . . . . . . 2 

Etats d'Amérique latine 
Venezuela. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
Canada . •.....•..... , ... : . . . • . 25 
France . ....... , .............. 24 
Belgique. . . . . . . . • . • • . . . . . . . . . . 22 
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 
Autriche . .................. , . . 20 
Nouvelle-Zélande, • . . . . . . . • . . • . . . 12 
Gr~ce ......... ,, . . . . . . . . . . . . . 9 

Etats socialistes d'Europe orientale 
Pologne . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . , 27 
Roumanie . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . 27 

Ayant obtenu la. majorité requise, les pays suivants 
sont élus membres du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement: 
Algérie, Autriche, Belgique, Canada, Finlande, 
France, Jordanie, Malaisie, Pakistan, Pologne, Répu-
blique arabe unie, Roumanie, Venezuela. 

0 rgani sation des travaux 
33. Le PRESIDENT déclare son intention de discuter 
des mesures à prendre pour utiliser au mieux le 
temps restant jusqu 'à la cl8ture de la présente session 
afin d'achever 1 'examen de tous les points de 1 'ordre 
du jour. 

34. Comme 1 'a fait savoir le secrétaire du Conseil 
au cours de la derni~re séance, certaines questions 
d'ordre social se trouvent encore en discussion au 

Comité social et ne pourront être soumises au Conseil 
en temps voulu. En conséquence, apr~s avoir consulté 
à la fois le Secrétaire et de nombreuses délégations, 
le Président désire soumettre une proposition de prin-
cipe en vue d'organiser les séances pléni~res res-
tantes. Il rappelle que les travaux du Conseil por-
teront, d'une part, sur les questions économiques 
déjà examinées en Comité et, d'autre part, sur les 
questions sociales qui le seront dans les jours à 
venir. Dans ces conditions, le Président pense qu'il 
faudra nécessairement prolonger la présente session 
jusqu 'au 5 juin, voire le 6 ou 7 juin, pour prendre 
connaissance du rapport du Comité social. Il demande 
donc aux membres du Conseil s'ils sont prêts à ac-
cepter cette solution. S'il en était ainsi, on consacre-
rait les séances de la présente semaine auxquestions 
économiques et à certaines questions sociales, les 
autres étant reportées au début de la semaine pro-
chaine. En cas d'accord, le secrétaire du Conseil lui 
soumettra la liste des questions devant être discutées 
en séance pléni~re. 
35. M . .ATTIGA (Libye) rappelle que lorsque laques-
tion a été soulevée à la derni~re séance, le secrétaire 
a mentionné la possibilité de se réunir la semaine 
suivante. M. Attiga avait suggéré que les travaux du 
Comité soient renvoyés à la session de Gen~ve et le 
secrétaire avait dit qu'il n'était pas favorable à cette 
solution, Il en résultait implicitement que les membres 
du Conseil n'avaient pas le choix et devaient se réunir 
la semaine suivante. 

36. M. VIAUD (France) partage l'opinion du repré-
sentant de la Libye. Il exprime ses regrets devant la 
situation ainsi créée, étant donné que 1 'emploi du 
temps du Conse:il est déjà tr~s chargé et qu'il serait 
gênant de le modifier. Si l'on avait pris le même 
retard dans le domaine économique, le dilemme eO.t 
été insoluble. M. Viaud attire 1 'attention sur les diffi-
cultés que pourraient créer les délais en ce qui 
concerne les travaux à effectuer dans le domaine 
social, au sens large du terme. En effet, le Comité 
du programme et le Comité du budget d'administra-
tion du Fonds des Nations Unies pour 1 'enfance vont 
se réunir également la semaine suivante. Il se peut 
donc que certains membres du Conseil ne puissent 
assister à certaines séances. Il se demande si 1 'on 
n'a vraiment pas le choix et s'il n'y aurait pas moyen 
de multiplier les séances, quitte à se réunir de nuit, 
voire le samedi. M. Viaud pense qu'il faudrait essayer 
de ne pas dépasser le lundi 5 juin au plus tard. Il note 
que le Président du Comité social, présent à cette 
séance, est prêt à faire tous les efforts dans ce sens. 

37. M. WALDRON-RAMSEY (République-Unie de 
Tanzanie) estime que si le Comité social ne peut ter-
miner ses travaux à la fin de la semaine en cours, 
deux solutions se présentent: .!) interrompre ses tra-
vaux et les reprendre à la session d'été de Gen'ève; 
!ù les poursuivre et, si le Conseil n1apas le temps de 
se réunir pour examiner ses rapports, en reprendre 
la discussion à la session d'été de Gen~ve. Il ne voit 
pas pourquoi le Conseil prolongerait la présente ses-
sion au-delà des délais fixés pour achever ses travaux 
alors qu'il peut le faire à la session d'été de Gen'ève. 
A son avis, cette mesure n'est commandéeparaucune 
raison majeure. En tout état de cause, lundi devrait 
être la derni~re journée de réunion. 
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38. M. SCHUURMANS (Belgique) appuie les décla-
rations des représentants de la France et de la 
République-Unie de Tanzanie, Il rappelle que le 
mardi 6 juin, 1 'Assemblée générale reprend son travail 
et que certaines délégations pourront alors difficile-
ment assister aux séances du Conseil. Il aimerait donc 
que le Président donne une indication du temps néces-
saire au Comité social pour achever ses travaux afin 
que les représentants puissent établir leur emploi du 
temps. · 
39. M. BLAU (Etats-Unis d~Amérique) ne comprend 
pas pourquoi le Conseil ne pourrait pas tenir des 
séances de nuit et du samedi; comme le représentant 
de la l!.,rance, il pense que cette mesure est préférable 
à une prolongation de la session. S'il s'avère impos-
sible de tenir des séances supplémentaires, le Conseil 
n'aura effectivement pas le choix. Il faut en effet 
terminer res travaux au Siège car en juillet dernier 
le Conseil a décidé de ne pas examiner les questions 
sociales à Genève. Il faudrait éviter d'aller ?i. l'en-
contre de cette déc~sion, ce qui entrafherait d'ailleurs 
des frais élevés, tant pour 1 'Organisation des Nations 
Unies que pour les délégations. En effet, tout 1 'appa-
reil administratif du Comité social devrait se dépla-
cer, ainsi que le personnel requis des délégations. 
M. Blau en conclut que la seule possibilité, en cas de 
nécessité, consiste h prolonger la présente session 
jusqu'au courant de la semaine suivante. 
40. M. ASTAFYEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souscrit aux idées exprimées par le 
représentant des Etats-Unis et pense notammentqu'il 
serait très difficile de reporter les questions de la 
présente session à celle de Genève, Il rappelle qu'à sa 
session d'été, le Conseil devra exam:ner des quéstions 
nombreuses et complexes telles que la situation écono-
mique mondiale, Il faudrait donc éviter de surcharger 
son ordre du jour. M. Astafyev se joint donc aux repré-
sentants de la France et des Etats-Unis pour demander 
au secrétaire du Conseil d'organiser, dans t.oute la 
mesure du possible, des séances de ·nuit et du .::r.~roEKii 
Il signale que la délégation soviétique pourr-S~-it sans 
grand inconvénient accepter une prolongati.'.m c~EJ deux 
ou trois jours, mais que celle-ci soulève des diffi-
cultés plus grandes pour d'autres délégations, Il est 
donc hautement souhaitable que les travaux soient 
achevés dans les délais préws. 
41. M. VARET.. .. A (Panama). constatantquelamajorité 
des membres du Conseil souhaite que 1 'on organise 
des séances supplémentaires, souligne à son tour 
1 'intérêt de cette solution. En effet, certaines délé-
gations ont déjà pris des engagements pour la semaine 
suivante et les petites délégations disposent de très 
peu de temps pour préparer la documentation dont elles 
auront besoin h la session de Genève. M. Varela pense 
que 1 'on devrait adresser un appel h tous les membres 
du Comité social afin que, conformément h 1 'esprit de 
compréhension qui les a toujours animés, ils s'ef-
forcent de terminer leuz•s travaux à temps, Il tient à 
remercier tous ses coll'ègues du Comité économique 
pour la diligence dont ils ont fait preuve et grâce à 
laquelle toutes les résolutions de ce comité ont pu 
être adoptées rapidement. 
42. M. HUDA (Pakistan) appuie les représentants des 
Etats-Unis et de l'URSS. Il pense également qu'il 
n'est gubre souhaitable d'alourdir l'ordre du jour de 

la quarante-troisième session du. Conseil par les 
questions de la présente session, mals il doute que 
le rapport du Comité social puisse être examiné 
en une seule journée, étant donné le caractère com-
plexe des questions dont il traite. La prolongation 
des travaux parait inévitable, mais il voudrait en être 
informé immédiatement. 
43. M. ZOLLNER (Dahomey) prend la parole en tant 
que président du Comité social pour répondre au repré-
sentant de la Belgique. Il indique que si le Comité 
social disposait de cinq ou six séances en tout -
c'est-à-dire s'il pouvait compter sur deux séances 
de nuit ou deux séances du samedi supplémen-
taires - il pourrait terminer ses travaux, To~J.tefois, 
un problème demeure, celui de l'adoption des divers 
rapports du Comité par le Conseil économique et 
social. Tant que le Comité social se réunit, le Conseil 
ne dispose pas des rapports qu'il doit examiner en 
séance plénière. bans ces conditions, les options sont 
très limitées: on pourrait prévoir un à deux jours de 
séances la semaine suivante, en espérant que les 
débats du Comité social ne rebondiraient pas en E>éance 
plénière, ou bien remettre l'examen d'une ou deux 
questions h la session d'été de Genève. M. Zollner 
s'en remet à la décision du Conseil et tient à l'assu-
rer de son entière collaboration, 
44. Le PRESIDENT, remerciant le Président du 
Comité social des observations qu'il a formulées, se 
déclare pleinement conscient de 1 'importance des 
tâches dont doit s'acquitter le Comité social, d'autant 
plus que le temps qui lui a été imparti a été réduit de 
cinq à quatre semaines. 

45. M. P..AHNEMA (Iran) constate qu'un consensus se 
dégage des débats: d'une part, il n'est pas possible de 
dépasser une certaine. date; d'autre part, les membres 
du Conseil ne souhaitent pas reporter les discussions 
'à la session de Genève, et ceci pour de nombreuses 
raisons. n espère donc qu •étant donné les efforts 
déploJ~i:Im par le Président '.iu Comité social ret les 
garanties données par certaines délégations - notam-
ment la délégation tanzanienne -il sera possible de 
s'organiser de manière h achever les travaux du 
Comité social samedi et ceux du Conseil su début 
de la semaine suivante. 
46. M. ATTIGA (Libye) est persuadé que le Conseil 
a désormais un choix, Les questions examinees au 
Comité social font souvent l'objet de controverses; 
elles sont complexes et parfois soumises prématu-
réntent au Conseil, et il n'Y a aucune l,aison pour qu'un 
changement se produise du jour au lendemain. et que 
des décisions soient adoptées rapidement. On pourrait, 
bien entendu, essayer de terminer les travaux ven-
dredi; sinon, il est préférable de les renvoyer à la 
quarante-quatrième session du Conseil, dans un an, 
d'autant plus que certaines des questions pendantes 
ne sont nullement urgentes. M. Attiga estime donc que 
le Conseil devrait tenir une ultime séance lundi pour 
examiner les derni~res décisions prises par le 
Comité social. 
47. Le PRESIDENT déclare que, compte tenu des 
diverses opinions exprimêes, il tient à formuler cer-
taines conclusions. D'une part, il semble que les 
membres du Conseil consentiraient à tenir des 
séances supplémentaires cette semaine; il consUltera 
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. donc le Secrétariat à ce sujet. D'autre pa.rt, il semble 
que le Comité social pt>urrait achever ses travaux s'il 
disposait, lui aussi, de séances supplémentaires -
deux séances de jour et dete'i' séances de nuit; le dernier 
problème à résoudre est donc celui de 1 'examen par 
le· Conseil des dernières question 3 discutées au Comité 
social. Puisque le Conseil n'a été saisi d'aucune propo-
sition concrète tendant à renvoyer ses travaux actuels 

soit à sa quarante-quatrième session, soit à sa session 
d'été de Genève, le Président propose qu.'il se réunisse 
à nm.! veau le lundi 5 juin et, s'il le faut, une dernière 
foi~J, le mardi 6 juin au plus tard. 
n en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 19 h 40;, 

·~------------------------------------------------------· ·Ut!to in U.N. 19072-0ctober 1967-825 




